Par arrêté n°678CM du 16 avril 2004.— Il est ajouté un 4° à l’article 1er de l’arrêté n° 292 CM du 17 mars 1997 modifié relatif au concours de recrutement des fonctionnaires du cadre d’emplois des auxiliaires de soins de la fonction publique de la Polynésie française, rédigé ainsi qu’il suit :

“4° Pour les aides médico-psychologiques :

-
du certificat d’aptitude aux fonctions d’aide médico-psychologique (C.A.F.A.M.P.)”.

